
REGLEMENT BIBLIO BINGO 2017 RESEAU MEDIATHEQUE(S)  

Communauté de communes du Pays de Redon 

 

Le biblio bingo est une  animation inspirée des États-Unis qui propose aux usagers de jouer à lire 
des livres.  

Le principe : les joueurs doivent être abonnés à une des médiathèques du réseau. Ils se procurent une carte 
dans l’une des 16 bibliothèques participantes.  Ce jeu s’adresse à tous les âges, enfants ou adultes.  

Munis d’une carte de bingo de six cases contenant chacune un défi à relever (par exemple : « lire un livre qui 
fait voyager »), le lecteur fait tamponner la case correspondante à chaque ouvrage lu (ou CD écouté, ou DVD 
visionné…). Il peut emprunter un document et faire valider sa case dans n’importe quelle bibliothèque du 
réseau. Cependant, pour le tirage au sort, une fois les 6 cases validées, il devra mettre son bulletin dans l’urne 
de la bibliothèque qui lui a remis au départ.   

Dates : du 13 juin au 16 septembre pour participer et déposer son bulletin dans une des médiathèques 
participantes. Tirage au sort semaine du 16 septembre. Un minimum de 2 gagnants par bibliothèque aura droit 
à un lot surprise.  

Résultats annoncés le 23 septembre, dans chaque médiathèque. 

16 médiathèques participantes pour l’été 2017 : Allaire, Avessac, Bains sur Oust, Conquereuil, La Chapelle-de-
Brain, Lieuron, Peillac, Plessé, Redon (Médiathèque Jean-Michel Bollé), Renac, Rieux, Saint-Nicolas de Redon, 
Saint-Jacut-les-Pins, Sainte-Marie, Saint-Vincent/Oust, Sixt-sur-Aff. 

 
 

MEMO POUR LES BIBLIOTHEQUES PARTICIPANTES 

- Imprimer les bulletins en recto-verso et l’affiche fournis (élaborée par la médiathèque de 
Peillac) 

- Proposer les bulletins, expliquer et valoriser le jeu.  

- A chaque retour de document correspondant à un défi, tamponner la case de la carte du 
lecteur qui en fait la demande (avec tampon de la bibliothèque) 

- Mettre en place une urne pour les bulletins de participation.  

- Acheter ou récupérer des lots surprise (bon d’achat de 15 euros à la librairie pour les deux 
1ers gagnants par exemple). Chaque médiathèque gère ses lots.  

- Effectuer un tirage au sort d’un bulletin jeunesse et d’un bulletin adulte après le 17 
septembre. Possibilité de tirer plus de gagnants selon les lots à disposition dans la 
médiathèque.  

- Le 23 septembre : afficher les résultats et les lots gagnés, contacter si besoin les gagnants.  

 

 



 

 Biblio bingo 
ALLAIRE OUI 
AVESSAC OUI 
BAINS SUR OUST OUI 
BEGANNE NON 
CONQUEREUIL OUI 
FEGREAC ? 
GUEMENE PENFAO ? 
LA CHAPELLE DE BRAIN OUI 
LANGON ? 
MASSERAC ? 
PEILLAC OUI 
PIERRIC ? 
PLESSE MED OUI 
Redon MED OUI 
RENAC OUI 
RIEUX OUI 
SAINT GANTON ? 
SAINT JACUT LES PINS OUI 
SAINT NICOLAS DE REDON OUI 
SAINT PERREUX ? 
SAINT VINCENT OUI 
SAINTE MARIE OUI 
SAINT JEAN LA POTERIE ? 
SIXT SUR AFF OUI 

 


